
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PACKINGTON 
 

 

Réunion régulière du Conseil municipal de la paroisse de Packington, tenue au lieu 

ordinaire des délibérations, le lundi 02 décembre 2013 à 19 h 30 à laquelle étaient présents :  

 

Madame et messieurs les conseillers suivants : Yvan Côté, Louis Boulianne, Anne 

Pelletier, Alain Thériault, Samuel Moreau et Patrick Michaud formant quorum sous la 

présidence de Monsieur Émilien Beaulieu, maire. 

 

Le secrétaire-trésorier/directeur général assiste également à la réunion. 

 

 

RS-188-13 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

 

Il est proposé par Anne Pelletier 

    et résolu 

 

d’accepter l’ordre du jour tout en laissant le divers ouvert. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

RS-189-13 Adoption du procès-verbal de la dernière réunion 

 

 

Il est proposé par Patrick Michaud   

    et résolu 

 

que le procès-verbal de la réunion du 11 novembre 2013 soit accepté tel que rédigé. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Conciliation bancaire 

 

 

La conciliation bancaire démontre un solde au 30 novembre 2013 de 49,369.96$ au 

compte entreprise. 

 

 

RS-190-13 Approbation des comptes 

 

 

Il est proposé par Alain Thériault 

    et résolu 
 

 d’accepter les comptes ci-dessous décrit : 

 



 
 

 

RS-191-13 Frais de représentation du maire et des conseillers 

 

  Il est proposé par Louis Boulianne 

      et résolu 

 

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington autorise le versement des frais de 

représentation du maire et des conseillers pour les mois d’octobre, novembre et décembre 

2013 ci-dessous décrit : 

 

Émilien Beaulieu      1,531.10 $ 

Yvan Côté          510.37 

Louis Boulianne         510.37 

Anne Pelletier          510.37 

Sarah Lebel          170.12 

Petite caisse : Postes Canada 156,10
Épicerie des 4 Sous : Lait 6,34
Dollarama : Tuques et cache-cou 102,40
Reçu Phil Shaw vs DM 20,00
Balises VS Joseph Morin 50,00
Nettoyeur Christine : Buanderie guenilles, etc. 60,95
Entretien ménager du bureau 08-09-10-11 199,50 595,29

Desjardins Sécurité Financière pour décembre 2013 1455,69
Bell Canada : Bibliothèque, chalet, bureau, caserne, resto camping 472,12

Constructions Unic : Excavation, remblais, etc. 103 733,51

Coopérative services pétroliers 450,00

Côté Ouellet Thivierge : Achat de terrain - Main levée 1 281,00

CS du Fleuve-et-des-Lacs : Formation opérateur autopompe 45,16

Dickner Fournitures industrielles : Signal, flèche, panneaux, etc. 141,65

EBSCO : Revues pour biblio 138,91

Émilien Beaulieu : Frais de représentation 150,00

Épicerie des 4 Sous 304,88

Épicerie des 4 Sous : Sacs de cuisine, lave-vitres, vin, etc. 145,00

Équipement Protection du Témis inc. : Test hydrostatique, recharge, etc. 79,05

Ferme Patoine et Frères : Poteaux 459,90

Garage Ghislain St-Pierre : Filtre, bougie 53,14

Hydro-Québec; chalet,  garage, caserne, plage 1 719,96

Imprimerie Excel : Jeux de cartes 741,96

Imprimerie Fortin : Brochures politique familiale 2 278,75

Lettraco : Verres à bière 1 535,54

MACPEK : Valve, plaquette de freins 228,51

MaxSteel : Fabrication bâtiment, structure, etc. 58 275,00

Montréal Tracteur : Bearing, gear usagé 1 035,12

MRC de Témiscouata : Partage Internet 2013-2014 167,29

P. Beaulieu Électrique 5 692,51

Pétroles J. Larochelle inc. : Huile à chauffage, diesel clair transparent 2 013,36

Pièces Témis ; Fournitures de garage, etc. 330,17

Plastiques Abenaki inc. : Basisses de plastique orange 248,92

RIDT : Administration, collecte, etc. 6 356,03

SAQ : Immatriculation 347,21

Services Kopilab : Photocopieur 43,60

Servitech : Honoraires professionnels 544,35

Sinto : Graisse 136,82

Solutions Témis inc. : Cartouche noir, marqueur, Locigiel Antidote 8 264,02

Souper de Noël pour la municipalité VS Bistro St-Benoît 522,00

Total : 191 986,42 $



Alain Thériault         340.25 

Benoit Dubé          170.12 

Samuel Moreau         340.25 

Patrick Michaud                    510.37  

         4,593.32 $ 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Code d’éthique et de déontologie 

 

Avis de motion RG-269-2014 
 

 

 M. Yvan Côté donne avis de motion, qu’à une séance subséquente, le conseil 

municipal de la paroisse de Packington adoptera le règlement 269-2014 abrogera le 

règlement 255-2011 et adoptant  un code d’éthique et de déontologie des élus municipaux. 

 

 

RS-192-13 Date de l’adoption des prévisions budgétaires 

 

  Il est proposé par Louis Boulianne 

       et résolu 

 

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington adoptera ses prévisions budgétaires 

2014 et son plan triennal des immobilisations lundi  16 décembre 2013 au lieu ordinaire des 

délibérations du  conseil. 

 

Que le Conseil fixe les dates des séances de travail pour la préparation des prévisions 

budgétaires et du triennal au 11 et 12 décembre prochain. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

RS-193-13 Établir les dates des séances du conseil municipal pour 2014 

 

  Il est proposé par Yvan Côté 

      et résolu 

 

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington fixe ses séances ordinaires pour 

l’année 2014 comme suit : 

 

13 janvier 2014 03 février 2014  11 mars 2014 

07 avril 2014  05 mai 2014   02 juin 2014 

07 juillet 2014  19 août 2014   09 septembre 2014 

06 octobre 2014 03 novembre 2014  01 décembre 2014 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

RS-194-13 Assurances 2014 

 

 La Mutuelle des municipalités du Québec propose le renouvellement de nos 

couvertures d’assurance, biens, véhicules et responsabilité civile pour 2014 au montant de 

13,732 $. La Mutuelle a prévu une majoration de 3% de la valeur des bâtiments afin de 

refléter la hausse des coûts de reconstruction. 

 

Après délibération, 

         il est proposé par Alain Thériault 

             et résolu 

 



que le Conseil municipal de la paroisse de Packington accepte l’offre de la Mutuelle des 

municipalités pour le renouvellement de notre assurance (biens, véhicules et responsabilité 

civile). 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Compte-rendu de diverses réunions 
 

 M. le maire donne un compte-rendu de la dernière réunion de la MRC de 

Témiscouata. 

 

 

RS-195-13 Liste des arriérés de taxes 

 

 Le Directeur général dépose la liste des arrérages de taxes au 02 décembre 2013. Il 

reste à percevoir un montant de 66,451.18 $ en différentes taxes. 

 

Après délibération, 

         il est proposé par Yvan Côté 

             et résolu 

 

que le Conseil demande au directeur général de faire parvenir aux contribuables qui ont une 

dette datant de 2011, un avis pour leur demander de voir à payer leurs taxes en retard ou de 

prendre arrangement pour le paiement des dites sommes d’ici le 16 décembre prochain à 

défaut de quoi les dossiers seront envoyés à la MRC de Témiscouata pour non-paiement de 

taxes.  

 

Pour les dossiers de 2012 et plus, un avis sera envoyé de voir à payer les sommes dues ou de 

prendre entente d’ici la fin de l’année sinon le conseil se verra dans l’obligation de prendre 

des procédures judiciaires pour recouvrir les sommes. 

 

Pour les autres, un avis devra être expédié. 

 

Que le Conseil nomme M. Denis Moreau, directeur général pour représenter la municipalité 

lors de la vente pour non-paiement de taxes afin de s’assurer le recouvrement des dettes et 

frais engendrés pour ses ventes. 

  

Adoptée à l’unanimité 

 

 

RS-196-13 Adoption des prévisions budgétaires 2014 de l’Office municipal d’habitation de Packington 

 

  Il est proposé par Samuel Moreau 

      et résolu 

 

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington adopte les prévisions budgétaires de 

l’Office municipal d’habitation de Packington pour l’année 2014 et dont copie est annexée 

aux archives de la corporation. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

RS-197-13 Chambre de commerce de Témiscouata : Membership 

 

  Il est proposé par Émilien Beaulieu 

      et résolu 

 

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington renouvelle son adhésion à la Chambre 

de commerce de Témiscouata pour 2013-2014 pour un montant de 200 $. 

 

Adoptée à l’unanimité 



RS-198-13 Unité de chauffage : Contrat d’entretien 

 

 

 Réfrigération Y. P. inc. propose le renouvellement du contrat d’entretien pour le 

ROOF TOP YORK modèle DJ060C00P1AAA3A pour un coût de 539.08 $ plus taxes 

applicables pour deux visites. 

 

Après délibération, 

         il est proposé par Louis Boulianne 

             et résolu 

 

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington accepte l’offre de contrat d’entretien 

pour l’unité de chauffage et de climatisation au chalet communautaire tel que décrit dans 

l’offre fournit par Réfrigération Y. P. inc. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

RS-199-13 Hockey Témiscouata : Demande d’aide financière 

 

 Hockey Témiscouata sollicite une aide financière de 50 $ par joueur pour 

l’organisation du hockey. 

 

Après délibération, 

         il est proposé par Patrick Michaud 

             et résolu 

 

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington accorde une aide de 100 $ à Hockey 

Témiscouata pour la continuité de son mandat dans le Témiscouata du développement des 

joueurs de hockey. 

 

Adoptée à l’unanimité 
 

 

RS-200-13 Offre de services : Restaurant de la Plage municipale 

 

 

 Pour donner suite à la dernière session du conseil, M. le maire propose  aux membres 

du conseil des conditions pour l’offre de services pour l’exploitation et l’entretien du 

restaurant et du camping municipal. 

 

Après délibération, 

         Il est proposé par Alain Thériault 

             Et résolu 

 

Que le Conseil municipal de la paroisse de Packington approuve les conditions énumérées 

par  M. le maire. Que l’offre soit publié dans le journal municipal et que les offres seront 

accepté jusqu’à la fin février 2014, soit le 28 février à 16 h 30. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

RS-201-13 Chemin du Lac-à-la-Puce 

 

 

 M. Richard Valcourt a interpellé monsieur le maire pour que la municipalité de 

Packington ouvre le chemin du Lac-à-la-Puce cet hiver considérant qu’il y demeure depuis le 

mois de mai et que le chemin est verbalisé.  

 

  Il est proposé par Alain Thériault 

           et résolu 

 



que le Conseil municipal de la paroisse de Packington mandate M. le maire et le directeur 

général pour analyser la demande et de rencontrer M. Patoine pour trouver un secteur pour la 

virée des véhicules. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Période de questions 
 

 

 Un contribuable demande des explications concernant le refus de la municipalité de 

faire paraître la lettre du comité de citoyens. 

 

 Un contribuable demande si les lampadaires à l’entrée du chalet communautaire sont 

brisés. 

 

 

Levée de l’assemblée 
 

 

 A 21 h 10, M. Émilien Beaulieu, maire, propose la levée de l’assemblée. 

 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PACKINGTON 
 

 

Réunion spéciale du Conseil municipal de la paroisse de Packington, dûment 

convoquée,  tenue au lieu ordinaire des délibérations, le lundi 16 décembre 2013 à 19 h 30 à 

laquelle étaient présents  

 

Mesdames et messieurs les conseillers suivants : Yvan Côté, Louis Boulianne,  

Anne Pelletier, Alain Thériault, Samuel Moreau, Patrick Michaud formant quorum 

sous la présidence de M. Émilien Beaulieu, maire. 

 

Monsieur le maire fait lecture de l’avis de convocation et tous reconnaissent l’avoir 

reçu conformément à la loi 

 

Le secrétaire-trésorier/directeur général assiste également à la réunion. 

 

 



RS-202-13 Adoption de l’avis de convocation 

 

Il est proposé par Anne Pelletier 

   et résolu 

 

que le Conseil accepte l’ordre du jour prévu sur l’avis de convocation tel que présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

RS-203-13 Adoption des prévisions budgétaires 2014 

 

ATTENDU que le budget d’opération pour l’année 2014 prévoit des dépenses au montant 

de 922,430 $ qui se répartissent comme suit : 

 

Dépenses de fonctionnement 

 

Administration générale  178,976 $ 

Sécurité publique    81,609 

Transport   315,384 

Hygiène du milieu    94,855 

Santé et bien-être     5,090 

Aménagement, urbanisme et développement    18,180 

Loisirs et culture    56,482 

Frais de financement    30,554 

 

Autres activités financières 

 

Remboursement en capital 116,300 $ 

Transfert aux activités d’investissement  10,000 

Réserve financière  15,000 

 

ATTENDU que pour réaliser les sommes nécessaires aux dépenses de fonctionnement et 

pourvoir aux autres activités financières, les revenus pour équilibrer ce budget 

sont de l’ordre de 922,430$ ce qui se répartit comme suit : 

 

Taxes 564,291 $ 

Paiement tenant lieu de taxes  25,251 

Autres revenus de sources locales  80,026 

Transferts 217,862 

Appropriation du surplus  35,000 

 

Par conséquent, 

 

 il est proposé par Samuel Moreau 

    et résolu 

 

que le Conseil adopte les prévisions budgétaires 2014 de la municipalité de la paroisse de 

Packington tel que décrites ci-haut. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

RS-204-13 Adoption du programme triennal des dépenses en immobilisations 

 

Il est proposé par Alain Thériault 

   et résolu 

 

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington adopte le programme triennal des 

dépenses en immobilisations pour les années 2014, 2015 et 2016. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 



RS-205-13 Imposition de la taxe 

 

 

Il est proposé par Patrick Michaud 

    et résolu 

 

qu=une taxe foncière de 1,10 $ du cent dollars d’évaluation soit et sera imposée et sera 

prélevée sur tous les biens fonds imposables de la municipalité; 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Avis de motion RG-270-2014 
 

 

M. Louis Boulianne donne avis de motion qu’à une séance subséquente, le Conseil 

municipal de la paroisse de Packington adoptera le règlement 270-2014, règlement amendant 

le règlement 264-2013, décrétant de nouveaux tarifs pour le ramassage, la disposition et le 

recyclage des matières résiduelles sur le territoire de Packington 

 

 

Avis de motion RG-271-2014 
 

 

M. Yvan Côté donne avis de motion qu’à une séance subséquente, le Conseil 

municipal de la paroisse de Packington adoptera le règlement 271-2014, règlement amendant 

le règlement 265-2013, décrétant de nouveaux tarifs pour la compensation pour la vidange 

des fosses septiques et des puisards. 

 

 

Période de questions 

 

 

Aucune question 

 

 

Levée de l’assemblée 
 

 

À 20 h 30, Monsieur Émilien Beaulieu, maire, propose la levée de l’assemblée. 

 

 

 

 


